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Article 1er A (nouveau) 

Dans le but d’améliorer le pouvoir d’achat des salariés locataires, un 
rapport sur les conditions de mise en place d’une meilleure articulation 
entre le paiement des salaires et celui des loyers et ses implications est 
remis par le Gouvernement au Parlement dans un délai de douze mois 
suivant la promulgation de la présente loi. 

Articles 1er, 2 et 3 

(Supprimés) 


